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Extrait du Code de la  
Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

 

Art.L1122-12 
Le conseil est convoqué par 
le collège communal. 
Sur la demande d’un tiers 
des membres en fonction, le 
collège communal est tenu 
de le convoquer aux jour et 
heure indiquées. 
 
Art .L1122-17 - 7 
Le Conseil ne peut prendre 
de  
résolution si la majorité de 
ses membres en fonction 
n’est présente. 
Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois 
sans s’être trouvée en 
nombre compétent, elle 
pourra, après une  nouvelle 
et dernière convocation, 
délibérer, quel que soit le 
nombre des membres 
présents,  sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 
 
 
 

 
 

 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL COMMUNAL 

 
Aux membres du Conseil communal 
Conformément à l’article L1122-12 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation, vous êtes invité(e) à assister à 
la séance du Conseil communal qui aura lieu le  
29 mars 2021 en présentiel en la salle Paroissiale de Pecq à 
18 heures précises. 

 

                                                                                 Pecq, le 19 février 2021. 

 Le Directeur général, ff Le Bourgmestre,  

 
 Gwendolina HORNEBECQ Aurélien BRABANT 

SEANCE PUBLIQUE 

RESSOURCES HUMAINES 

(Dossier n°2021/3/SP/1) : Service Social Collectif : Adhésion à l’assurance collective 
« Frais de soins de santé en cas d’hospitalisation ou de maladie grave » – accord cadre : 
ratification 

TAXES – REDEVANCES 

(Dossier n°2021/3/SP/2) : Règlement redevance participation « chasse aux trésors de 
printemps » - exercice 2021 à 2025 : approbation - décision 

(Dossier n°2021/3/SP/3) : Mesures d’allègement fiscal dans le cadre de la crise sanitaire 
COVID 19 – Spectacle et divertissements : approbation – décision 

(Dossier n°2021/3/SP/4) : Mesures d’allègement fiscal dans le cadre de la crise sanitaire 
COVID 19 : Autres secteurs impactés par la crise : approbation - décision 

SUBVENTIONS 

(Dossier n°2021/3/SP/5) : Mesure de soutien en faveur des entreprises et indépendants 
dans le cadre de la crise sanitaire COVID – 19 : doublement de la prime – exercice 2020 

(Dossier n°2021/3/SP/6) : Collectes des bâches agricoles et films d’enrubannage : 
participation financière de la commune à destination des agriculteurs : ratification 

TRAVAUX - VOIRIE 

(Dossier n°2021/3/SP/7) : Extension de l’école communale de PECQ – projet – cahier 
spécial des charges : approbation – décision 

(Dossier n°2021/3/SP/8) : PIC 2019-2021 – rue du moulin à Obigies – dossier conjoint 
SPGE 57062/03/G001 – cahier spécial des charges – choix du mode de passation du 
marché – avis de marché : approbation – décision 



(Dossier n°2021/3/SP/9) : Mobilité douce – réfection de chemins et sentiers divers – cahier 
spécial des charges – choix du mode de passation du marché – avis de marché : 
approbation – décision 

(Dossier n°2021/3/SP/10) : Création d’une piste cyclable (rue du vieil Escaut à Hérinnes) – 
mobilité actives – appel à projets 2017 : modifications apportées au cahier spécial des 
charges – choix du mode de passation du marché : approbation – décision 

PCS 

(Dossier n°2021/3/SP/11) : Rapport d’activités 2020 - Rapport financier 2020 - Modification 
du plan PCS3 – (2020 – 2025) : approbation – décision 

ENVIRONNEMENT 

(Dossier n°2021/3/SP/12) : Installation conteneurs enterrés – points d’apports volontaires 
(PAV) destinés à la collecte de la fraction organique des ordures ménagères – mandat et 
délégation à l’intercommunale IPALLE : approbation - décision 

QUESTIONS 

REPONSES AUX QUESTIONS 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 22.02.2021 : 
APPROBATION 

 
 
 
 

 


